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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 22 BIS, insérer l'article suivant :

Il  est  proposé  au  détenu,  lors  de  son  incarcération,  un  bilan  de  santé  relatif  à  sa
consommation de produits stupéfiants, d’alcool et de tabac. Ce bilan, effectué à titre préventif, dans
un but de santé publique et dans l’intérêt du patient, reste confidentiel.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise à améliorer  les dispositifs  existants  de lutte contre les  pratiques
addictives en détention.


